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même pas vis-à-vis dea Etats le* plus petite. Et ses manda
taires, qui étaient pourtant les représentants d’une nation 
catholique, n'ont pas' craint de traiter avec mépris la dignité 
et le pouvoir du Pontife, Chef suprême de l’Eglise, alors qu’ils 
auraient dû avoir pour cette puissance un respect supérieur à 
celui qu’inspirent toutes les autres puissances politiques, et 
d’autant plus grand que, d’une part, cette puissance a trait au 
bien éternel des âmes et que, sans limites de l'autre, elle 
s’étend partout.

Injustices et périls dkh dispositions de la loi

EXAMINÉES EN DÉTAIL

Associations cultuelles

Si Nous examinons' maintenant en elle-même la loi qui 
vient d’être promulguée, Nous y trouvons une raison nouvelle 
de Nous plaindre encore plus énergiquement. Puisque l'Etat, 
rompant li s liens du Concordat, se séparait de l’Eglise, il eût 
dû, comme conséquence naturelle, lui laisser son indépendance 
et lui permettre de jouir en paix du droit commun dans la 
liberté qu’il prétendait lui concéder. Or, rien n’a été moins fait 
en vérité : nous relevons en effet dans la loi plusieurs mesures 
d’exception, qui, odieusement restrictives, mettent l’Eglise sous 
la domination du pouvoir civil. Quant à Noua, ce Nous a été 
une douleur bien amère que de voir l’Etat faire ainsi invasion 
dans des matières qui sont du ressort exclusif de la puissance 
ecclésiastique; et Nous en gémissons d’autant plus qu’oublieux 
de l’équité et de la justice, il a créé par là à l’Eglise de France 
une situation dure, accablante et oppressive de ses droits les 
plus sacrés.

Les dispositions de la nouvelle loi sont en effet contraires à 
la constitution suivant laquelle l’Eglise a été fondée par Jésus- 
Christ L’Ecriture nous enseigne, et la tradition des Pères nous 
le confirme, que l’Eglise est le corps mystique du Christ, corps 
régi par des Pasteurs et des Docteur» (1) — société d’hommes, 
dès lors, au sein de laquelle des chefs se trouvent qui ont de 
pleins et parfaits pouvoirs pour gouverner, pour enseigner et

(1) SphtH., iv. 11. seq.


